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PALESTINE

L’Uipa appelle 
à la libération immédiate 

et inconditionnelle de tous 
les prisonniers palestiniens

KIOSQUE INTERNATIONAL              � page 7

FINALEMENT, le Parlement a reçu un 
exemplaire du projet d’amendement 
du décret-loi portant organisation des 
associations en date du 28 septembre 
2011. Et une journée d’étude a été 

organisée au siège de l’Assemblée des repré-
sentants du peuple (ARP) afi n d’examiner les 
rajouts proposés par les concepteurs de l’ini-
tiative et y déceler d’éventuels manquements, 
avant que le texte proposé ne soit adopté par 
la commission parlementaire concernée et ne 
passe devant la séance plénière pour adoption, 
avant aussi qu’il ne soit promulgué au Journal 
offi ciel de la République tunisienne (Jort) par 
le Chef de l’Etat.

Et ceux qui ont accédé au contenu des 
amendements soumis aux députés ont 
découvert la complexité des articles à rajouter, 
les détails à l’infi ni, comme s’il s’agissait 
d’une thèse de doctorat en sciences physiques 
ou nucléaires, et de prendre connaissance 
de l’impossibilité pour le citoyen lambda de 
comprendre comment la Banque centrale 
de Tunisie (BCT) pourrait dire que l’argent 
étranger reçu par une association quelconque 
est d’origine douteuse. Plus encore, les 
juristes les plus chevronnés auront toutes les 
diffi cultés du monde pour arriver à demander 
et à obtenir l’abolition ou au moins le gel des 
activités d’une association parmi les milliers 
qui essaiment à travers l’ensemble du pays 
à un rythme plus que soutenu et dont les 
patrons, qu’ils soient tunisiens ou étrangers, 
refusent de publier la moindre petite phrase 
sur les bénéfi ciaires des sommes d’argent qu’ils 
perçoivent et aussi la nature des projets qu’ils 
prétendent gérer.

Et quand on sait l’attachement du Président 
Kaïs Saïed à ce qu’un dollar ou un euro 
sales n’atterrissent en Tunisie et qu’aucune 
organisation, quelle que soit sa vocation, n’a 
le droit d’accepter des fi nancements d’origine 
inconnue, donc louche, on est en droit de dire 
que la justice a beaucoup de travail à faire 
pour remettre les pendules à l’heure de la 
transparence et de la clarté.

Les députés porteurs du projet 
d’amendement gagneraient à approfondir 
leur maîtrise des dossiers et à présenter des 
initiatives législatives rédigées avec clarté 
et rigueur. Une telle démarche permettrait 
d’éviter les pertes de 
temps et d’énergie, 
et de répondre aux 
attentes d’un peuple 
convaincu que les 
solutions à ses crises 
doivent s’inscrire dans 
la vision stratégique 
défi nie par le Président 
de la République, au 
service du décollage 
civilisationnel du pays.

EDITORIAL
Les solutions à Carthage

Par Abdelkrim DERMECH

ABONNEMENT 20-04-26

ACTION SÉCURITAIRE

Conforme à la légitimité populaire 
et à la suprématie de la loi

La Presse — La cérémonie marquant la célébration du 70e anniversaire 
de la création des forces de sécurité intérieure a constitué une occa-
sion de plus pour mettre en relief le rôle joué et assumé par les diverses 
unités sécuritaires pour la protection des citoyens et de leurs biens sur 
l’ensemble du territoire face aux multiples formes de criminalité.
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SPORT                                              � pages 15 — 16
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La Commission parlementaire de l’organi-
sation administrative, du développement, 
de la numérisation, de la gouvernance et 
de la lutte contre la corruption examine, à 
partir d’aujourd’hui au Bardo, la proposi-
tion de loi n° 2025-78 relative au statut des 
cadres des mosquées, lors d’une audi-
tion de représentants de la Présidence 
du gouvernement et du ministère des 
A� aires religieuses.

ARP — STATUT DES CADRES DES MOSQUÉES

Examen aujourd’hui 
de la proposition de loi

MOINS DE MARIAGES, PLUS DE DIVORCES

La Tunisie face aux mutations 
sociales
L’économie démographique tunisienne a 
connu des transformations signifi catives 
au cours de la période 2019-2023, selon 
un nouveau bulletin statistique publié par 
l’Institut national de la statistique (INS). Le 
document met en évidence des évolu-
tions contrastées touchant les mariages, 
les divorces, les naissances et les décès, 
avec notamment une baisse durable de la 
natalité et un recul global des unions.

MALEK BENSMAÏL, RÉALISATEUR DE LA BATAILLE 
D’ALGER : UN FILM DANS L’HISTOIRE, À LA PRESSE

« Transmettre le goût 
de la complexité 
et de la nuance »
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La Presse — Fidèle à sa manière de scruter 
autant le passé et de le centrer dans l’actuali-
té, le documentariste Malek Bensmaïl pro-
céde, à travers son fi lm La Bataille d’Alger : un 
fi lm dans l’histoire, à l’anatomie d’une période 
historique, clé de l’histoire de l’Algérie et à sa 
résonance au-delà des frontières.
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CRITIQUE À L'ÉGARD DE L’ARBITRE ARTAN

Beaumelle, mauvais 
perdant !
La Presse — Les déclarations de Patrice 
Beaumelle après la défaite de l’EST de-
vant Sundowns sont sûrement déplacées 
et « populistes ». On aurait cru, pour un 
instant, que c’est un de nos entraîneurs 
tunisiens habitués à fuir ses responsabili-
tés et à culpabiliser l’arbitrage. 

LIGUE DES CHAMPIONS — L’EST ÉLIMINÉE 
DE PIÈTRE MANIÈRE PAR MAMELODI 
SUNDOWNS

Échec sur toute la ligne !
La Presse — Aucune vision claire du 
jeu ni capacité à riposter : les « Sang 
et Or » ont échoué sur tous les plans : 
mental, physique et tactique.

LA TÉLÉMÉDECINE INVESTIT L’HÔPITAL LOCAL DE MEKNASSY

Une promesse présidentielle qui se concrétise

� page 5

La Presse — La marque distinctive du Président Kaïs Saïed est 
celle relative à la concrétisation de ses promesses et à l’aligne-
ment des élites patriotiques sur ses choix de développement. 
A Meknassy, on a lancé l’expérience des auscultations à distance 
dans les maladies dermatologiques. Et les habitants de cette loca-
lité de militants fi dèles au processus du 25 Juillet sauront évaluer, 
à sa juste valeur, le geste présidentiel.

SÉCURITÉ HYDRIQUE

La Tunisie redéfi nit sa stratégie 
nationale

La Presse — Après des années de sécheresse, la Tunisie 
semble enfi n voir le bout du tunnel. Au printemps 2026, les 
indicateurs virent au vert. Aux précipitations généreuses de 
l’hiver s’ajoutent des volumes sans précédent. Le taux de 
remplissage des barrages frôle le seuil historique de 100%, 
assurant la sécurité hydrique du pays. Cette embellie o� re un 
répit précieux après des années de stress hydrique sévère.
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TENSIONS ET DÉSACCORDS ENTRE PARENTS D’ÉLÈVES ET ÉDUCATEURS 
EN MILIEU SCOLAIRE

Un malaise indicible

� page 2

La Presse — Le climat entre parents d’élèves et corps ensei-
gnant en Tunisie connaît, depuis plusieurs mois, une nette dé-
gradation. Entre incompréhensions, accusations réciproques 
et frustrations accumulées, l’école publique devient le théâtre 
d’un malaise profond qui dépasse largement les simples diver-
gences ponctuelles. Dernier épisode en date : dans un établis-
sement scolaire à Tunis, un directeur a exigé une contribution 
de 2 dinars pour chaque certifi cat de réussite imprimé, susci-
tant une vive polémique. 

FORUM DE DAKAR SUR LA PAIX EN AFRIQUE

Renforcer la présence 
diplomatique de la Tunisie

Sur instructions du Président de la République, le 
ministre des A� aires étrangères, de la Migration 
et des Tunisiens à l’étranger, Mohamed Ali Na� i, 
participe aux travaux de la 10e édition du Forum 
international de Dakar sur la paix et la sécurité 
en Afrique, prévue les 20 et 21 avril 2026, afi n de 
débattre des défi s liés à la stabilité, à l’intégration 
et à la souveraineté en Afrique, et d’explorer des 
solutions appropriées et durables.

NAIROBI 

La Tunisie s’implique dans les débats 
africains sur l’avenir des villes

� page 3

La Tunisie a pris part, à travers son ambassadeur 
au Kenya et chef de délégation, Anouar Ben Yous-
sef, à la deuxième édition du Forum urbain africain, 
tenue du 8 au 10 avril 2026 à Nairobi. L’événement, 
organisé par la Commission de l’Union africaine 
avec l’appui d’ONU-Habitat et de la Commission 
économique des Nations unies pour l’Afrique, a 
réuni de nombreux décideurs africains et inter-
nationaux autour des enjeux du développement 
urbain sur le continent.
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COUPE DE TUNISIE — 1/8e DE FINALE

L’ESZ et l’ASG créent 
la sensation
La Presse —  Face à des adversaires 
mieux lotis, l’Espérance Sportive de 
Zarzis et l’Avenir Sportif de Gabès ont 
créé la sensation. Par un tour de force, 
ces deux équipes compostent leur 
billet pour les quarts de fi nale.

HAND—CHAMPIONNAT MÉDITERRANÉEN U17

C’est le travail qui manque 
le plus
La Presse — La participation des 
jeunes U17 au tournoi méditerranéen 
en Slovaquie a été di� éremment 
commentée. Bien entendu, pour le 
commun des mortels, c’est l’aspect 
résultat qui compte le plus. 

TAEKWONDO — MONDIAUX 2026 JUNIORS

Mokrani et Hasnaoui, 
deux noms à retenir


